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BAREMES DES HONORAIRES DE TRANSACTIONS TTC 

A la charge du vendeur. 

 

 
Montants des transactions 

 

 
Barème 

De A  

1 € 29 999 € 5 000 € 

30 000 € 79 999 € 7 000 € 

80 000 € 89 999€ 8 000 € 

90 000 € 99 999 € 9 000 € 

100 000 € 224 999 € 10 000 € 

225 000 € 284 999 € 12 000 € 

285 000 € 380 999 € 15 000 € 

381 000 €  4.5% 

 

 
 

Pour l’activité concernée, que l’intéressé ne doit recevoir ni détenir d’autres fonds, 
effets ou valeurs que ceux représentatifs de sa rémunération ou de ses honoraires. 

 

En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l’agence ayant reçu le 

mandat initial.   
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